
Mairie de La Puye – 9 Place de la Mairie – 86260 LA PUYE 

Tél. : 05.49.46.41.14. – Courriel : mairie@lapuye.fr 

 La Puye, le 16 juin 2026 

        
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le prochain conseil municipal de la commune de La Puye aura lieu salle Pin Gendreau : 

 

Mercredi 24 juin 2026 à 20h00 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
1) Présentation du projet Ilot Blanchard par M. Raphaël VOLOVITCH, Directeur de projet 

« Villages d’avenir » de la Sous-Préfecture de Châtellerault. 
2) Convention Pour la scolarisation des enfants de Sainte-Radegonde à l’école primaire 

publique de La Puye. 
3) Convention du Foyer les jeunes. 
4) Règlement intérieur du Foyer des jeunes. 
5) Règlement intérieur du conseil Municipal. 
6) Convention relative à l’accès, l’aménagement, l’entretien, et la signalétique du site de 

Pêche, « Grand étang de la Puye » en vue de son inscription au Plan Départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI). 

 
Questions diverses : 
 
1) Commission enfance jeunesse : Présentation Projet Educatif Territorial (PEdT). 
2) Commission relation aux habitants : Point des projets en cours. 
 

 
Les séances sont publiques. Vous pouvez y assister mais ne pouvez y prendre la parole que si vous y 
êtes invité par le maire.  
Vous pouvez également consulter le procès-verbal de chaque conseil sur le site internet de la 
commune ou venir le lire en mairie. 
 

Le Maire 

Emmanuel APPOLINAIRE 

 

 
 
 
 

POUVOIR DE VOTE 
 
Je soussigné(e),......................................................, conseiller municipal de la commune de LA PUYE, empêché 
d'assister à la séance du conseil municipal du 24 juin 2026 déclare donner par la présente, en vertu du Code 
général des collectivités territoriales, pouvoir à ................................................................................, conseiller 
municipal, pour voter en mon nom et place aux différents points inscrits à l'ordre du jour de la séance du                
24 juin 2026.Fait à ..........................., le ................................ 


